
Affiché le 12 mai 2025



DIRECTION CCAS 
 

06-PERSONNEL 
Actualisation du tableau des emplois 

 
Le Conseil d’Administration est invité à se prononcer sur une nouvelle actualisation du tableau 
des emplois. 
 
Il convient ainsi, dans le prolongement des évolutions des organisations présentées en Comité 
Social Territorial du 21 mars dernier, de créer par redéploiement 1 poste permanent à temps 
complet comme suit :  

- 1 poste d’Aide-Soignant, à temps complet, à la résidence Jean XXIII. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter le projet de délibération 
suivant : 

Le Conseil d’Administration, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
- Vu la délibération n°03 du Conseil d’Administration du 18 décembre 2024 portant 

actualisation du tableau des emplois, 
- Considérant qu’il convient, compte-tenu des besoins du service, de procéder à une 

actualisation des emplois permanents, 
Après avoir délibéré, 

 
APPROUVE  

 
Le tableau des emplois permanents tel qu’il figure en annexe de la présente délibération, avec 
effet au 1er mai 2025. 
 

DIT 
 
Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 
 
 

AUTORISE 
 
Le Président ou la Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale à signer toutes les 
pièces nécessaires à la réalisation de cette affaire. 
 

 
ADOPTE 

 
À l’unanimité des membres présents, ou représentés, pour 13 voix. 
 
 

Par délégation, 
La Vice-Présidente, 

 
 
 

Sophie LEPRIZÉ 
Adjointe au Maire 

 



TABLEAU DES EFFECTIFS au 28.04.2025 

Centre Communal 

D'Action Sociale 

 

 

 

 

 

GRADES OU EMPLOIS BUDGETES DONT TNC POURVUS DONT TNC VACANTS DONT TNC 

Emplois de cabinet             

Charge de mission 1   1       

Sous-total 1   1       

Filière médico-social             

Aide-soignant de classe normale 6  0  6  

Aide-soignant de classe supérieure 5  5    

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 3  3      

Infirmier en soins généraux de classe normale 2  1  1  

Psychologue hors classe 1  1     

Sous-total 17  10  7  

Filière sociale             

Agent social 46 7 42 5 4 2 

Agent social principal de 1ère classe 10   10      

Agent social principal de 2ème classe 9   9      

Assistant socio-éducatif 3   3      

Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 6   6      

Conseiller supérieur socio-éducatif 1   1      

Educateur territorial de jeunes enfants 2  1  1  

Educateur territorial de jeunes enfants de cl. Exceptio. 1  1    

Sous-total 78 7 73  5 5 2 

Filière administrative             

Adjoint administratif territorial 4  3  1   

Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 5  5      

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 2  2      

Attaché 6   5   1   

Attaché principal 2   2      

Rédacteur 3   2   1   

Sous-total 22  19  3   

Filière animation             

Adjoint territorial d’animation 1  1    1 1 

Sous-total 1  1    1  1 

Filière technique             

Adjoint technique territorial 9 2 6  3 2 

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 3   3      

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 2   2      

Agent de maîtrise principal 1   1      

Technicien principal de 1ère classe 1   1      

Sous-total 16 2 13  3 2 

Total 135 10 116 5 19 5 

TNC = Temps non complet 

 

NB :   Les emplois sont créés au sein de la collectivité en référence à un cadre d'emploi. Ainsi les postes vacants sont regroupés sur les premiers 

grades, quand bien même un agent peut être recruté sur un grade d'avancement. 
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